
Peut-on mesurer le ROI d’un programme d’engagement des
salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, il est possible de mesurer le ROI d’un programme d’engagement des salariés au Luxembourg, à condition de

respecter les obligations légales en matière de protection des données, de consultation des représentants du

personnel et d’égalité de traitement. La mesure doit s’appuyer sur des indicateurs pertinents (taux de rotation,

absentéisme, productivité, satisfaction, performance collective) et distinguer les effets du programme des autres

facteurs.

La méthodologie d’évaluation doit être documentée, traçable, reproductible et garantir l’anonymat des salariés, sauf

consentement explicite. Les salariés doivent être informés sur la collecte et l’utilisation de leurs données, et les

représentants du personnel consultés avant toute mise en œuvre ou modification substantielle du dispositif.

La mesure du ROI doit rester collective, transparente et proportionnée, sans individualisation excessive ni

discrimination, sous peine de sanctions en cas de non-respect du cadre légal.

Définition

Le retour sur investissement (ROI) d’un programme d’engagement des salariés correspond à l’évaluation des

bénéfices, directs et indirects, générés par des actions visant à renforcer la motivation, la fidélisation, la

satisfaction et la performance des salariés, rapportés aux coûts engagés pour ces actions. Au Luxembourg,

l’engagement des salariés recouvre l’ensemble des initiatives favorisant l’implication au travail, dans le respect

des obligations légales et contractuelles de l’employeur.

La notion de ROI implique une analyse à la fois quantitative (ex. : réduction du taux de rotation, amélioration de la

productivité) et qualitative (ex. : climat social, satisfaction exprimée), en tenant compte du cadre juridique

applicable à la gestion des ressources humaines.

Conditions d’exercice

La mesure du ROI d’un programme d’engagement doit respecter les principes de loyauté, de transparence et de

proportionnalité dans la collecte et l’utilisation des données relatives aux salariés. Toute collecte ou traitement de

données à caractère personnel doit être conforme à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des

personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, ainsi qu’aux articles L.261-1 et suivants du

Code du travail.
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L’information préalable des salariés sur la finalité, les modalités, la durée de conservation et les destinataires des

données collectées est obligatoire. Les représentants du personnel doivent être consultés préalablement à la mise en

œuvre de tout dispositif d’évaluation collective, conformément aux articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être garantie à chaque étape du processus, conformément à l’article

L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

La mesure du ROI repose sur l’identification d’indicateurs pertinents, tels que le taux de rotation du personnel,

l’absentéisme, la productivité, la satisfaction mesurée par enquête interne, ou la performance collective. Il convient de

distinguer les effets directement imputables au programme d’engagement des autres facteurs d’évolution.

Les coûts à prendre en compte incluent les dépenses de conception, de communication, de formation, ainsi que les

éventuelles incitations financières ou avantages sociaux. La méthodologie d’évaluation doit être documentée,

traçable et reproductible, afin de garantir la fiabilité des résultats et leur opposabilité en cas de contrôle ou de

contestation.

L’accès aux données doit être limité aux personnes habilitées, et toute analyse statistique doit préserver l’anonymat

des salariés, sauf consentement explicite.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir en amont des objectifs précis, mesurables et partagés pour chaque programme

d’engagement, en concertation avec les instances représentatives du personnel. L’utilisation d’outils d’enquête

anonymisés permet de recueillir des données fiables tout en respectant la confidentialité et la vie privée des salariés.

La communication des résultats doit être transparente et accessible, tout en respectant le secret professionnel et la

protection des données. Toute modification substantielle du programme ou de la méthodologie d’évaluation doit faire

l’objet d’une nouvelle consultation des représentants du personnel.

Il est conseillé de mettre en place un encadrement humain du dispositif, afin d’assurer un suivi éthique et conforme

aux droits fondamentaux des salariés.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.414-3 et L.414-4 (consultation des représentants du personnel)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Articles L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Principes généraux de loyauté, de transparence et de proportionnalité dans la gestion des ressources

humaines

Obligation de traçabilité et de documentation des traitements de données

La mesure du ROI d’un programme d’engagement ne doit jamais conduire à une individualisation excessive du suivi, ni à une

évaluation discriminatoire ou intrusive des salariés. Le non-respect des obligations légales expose l’employeur à des sanctions civiles,

administratives et prud’homales, ainsi qu’à la nullité des dispositifs concernés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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